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1.- QUAND C'EST LA POLITIQUE QUI SALIT L'ARGENT
(Shirin Ebadi et Amir Attaran ; Traducteur : Flora Pellegrin de Coorditrad)
La Banque mondiale, qui a octroyé 18 milliards de dollars d'aide en 2003, devrait cesser
d'allouer des fonds à des gouvernements non démocratiques, ou qui violent les droits
fondamentaux de leur peuple. Prêter de l'argent à des tyrans, c'est renforcer leur pouvoir,
et se rendre complice des atteintes portées aux droits de leur peuple.

2.- G90, G20 : UNISSEZ-VOUS!
(Aileen Kwa ; article tiré de the Focus on Trade website ; Traducteurs : Jean-Charles Ladurelle
et Bénédicte Coste de Coorditrad)
De manière encore plus cynique, les Etats-Unis et l’Union européenne veulent
institutionnaliser la différence artificielle entre les coalitions formées par des pays en voie
de développement, ce qui aurait des répercussions considérables sur toutes les
négociations de l’OMC, lors du cycle de Doha et au-delà.
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1.- QUAND C' E S T LA POLIT I QUE  QUI  S ALI T  L' ARG E NT
(Shirin Ebadi et Amir Attaran ; Traducteur :
Flora Pellegrin de Coorditrad)

La Banque mondiale a un problème avec les
droits de l'homme : elle ne les respecte pas
assez. La Banque a également un problème
d'ordre politique : selon son président, M.
James D. Wolfensohn, la préoccupation à
l'égard de la pauvreté mondiale “n'a jamais été
aussi faible”. Pourtant soucieuse de ce second
problème, la Banque semble peu avertie quant
au premier, au détriment de sa mission
d'assistance aux pauvres de la planète.

La Banque mondiale, qui a octroyé 18 milliards
de dollars d'aide en 2003, devrait cesser
d'allouer des fonds à des gouvernements non
démocratiques, ou qui violent les droits
fondamentaux de leur peuple. Prêter de
l'argent à des tyrans, c'est renforcer leur
pouvoir, et se rendre complice des atteintes
portées aux droits de leur peuple.

Prêter de l'argent à des Etats structurés autour
d'un parti unique revient à en asseoir
l'hégémonie, et à faire fi de la dignité des
personnes qui ne sont pas membres de ce
parti. Prêter de l'argent à des dictateurs
nantis, c'est réduire à l'esclavage leurs
citoyens, qui même après le départ du
dictateur, auront à rembourser intérêt et
principal à la Banque.

L es cont r i buables occi den t aux  at t ach és aux  dr oit s
de l'h omme ser ai en t cert ai nement  très
désagr éablemen t surpr i s d'appr en dr e que la
Banq ue n e fai t  pas de toujour s de di f f ér en ce ent r e
les démocr at i es et  les di ctat ures en  mat i ère
d'at t r ibut ion  des pr êt s et  de l'ai de. Selon des
or gan i sat i on s telles qu'Amnest y In ter n at i onal,
H uman  R i gh t s W atch , et  l'Or gan i sat i on  des
N ati on s Un ies, la Ban q ue, au cour s de la der n i èr e
décen n ie, a pr oposé des pr êt s à des di zai n es de
pays q ui  v iolent  les droi t s ci vi q ues.

La raison invoquée par la Banque pour prêter à
des despotes se résume en un mot :
pragmatisme. Le raisonnement tenu est que le
sort des peuples opprimés ne peut que
s'améliorer si leurs gouvernements empruntent

de l'argent pour mettre en oeuvre des services
socialement utiles.  La Banque soutient que
ces prêts à des régimes d'oppression
contribuent, ne serait-ce qu'un peu, à atténuer
les inégalités sociales.

Peut-être, ou peut-être pas. En tout état de
cause, il est inutile d'en débattre, car quelle
que soit l'importance des fonds prêtés à des
gouvernements répressifs, (et ces montants ne
sont pas négligeables), le monde compte
suffisamment de démocraties touchées par la
pauvreté qui accepteraient volontiers de
bénéficier de cette aide à leur place. M.
Wolfensohn lui-même a affirmé que si le total
de l'aide étrangère mondiale devait être
doublé, pour atteindre un montant d'environ
100 milliards de dollars par an, les pays
pauvres pourraient facilement absorber cette
augmentation et l'allouer à des projets de
réduction de la pauvreté.

S 'i l di t  v r a i , et  q u e le s  bes oi n s à com bl er  so n t 
d 'u n e  t e ll e amp le ur ,  pou r q u oi  la  Ban q ue  n e
c h o i s i t - t - el l e pa s d'a ut r es  bén é f i ci a i r es  po ur  le s
f on ds  q u 'e ll e  pr ê t e  ac t u e ll em en t  à de s ré gi m es 
d 'o pp r e s si on  ? El le  po ur r ai t  ai s ém en t  r éo r i e n t er 
p lu s de  la  mo i t i é  de  ses  pr êt s ( di so n s 10 
m i l li ar d s de  do ll ar s  sur  un  t ot a l de  18 ,5 
m i l li ar d s)  :  ce  f ai s an t ,  el le  n e  f i n a n c er ai t  e n c o r e 
q u'un e f r a ct i on  des  pr og r am me s de lu t t e  con t r e 
l a pa uv r et é q ue  M. W ol f e n s o h n  j u ge  d i g n e d 'ê t r e
a i d és . L a Ba n q u e n'a ur ai t  auc un  ma l à t r o uv e r 
q ua n t i t é  de pay s dé m oc r a t i q ue s dém un i s
d i s po sé s  à  a c ce pt er  so n  ai d e. 

C'est pourquoi la justification avancée par la
Banque au nom du pragmatisme pour prêter à
des gouvernements répressifs n'a aucun sens.
Cela revient à prêter prioritairement à des
dictatures souvent prédatrices et qui cachent
leur jeu, avant de subvenir aux besoins des
démocraties. Cela pénalise tant  les citoyens
que les dirigeants qui, ensemble, assument la
lourde tâche de maintenir des démocraties.

La Banque devrait plutôt concevoir une sorte
de grille d'évaluation des performances en
matière de droits de l'homme. Celle-ci devrait
au minimum inclure les droits civiques (liberté
d'expression, liberté de la presse et droit des
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femmes), et les droits économiques et sociaux
fondamentaux (droit à la santé, accès à
l'éducation et droit de propriété). La Banque
devrait suivre l'état de ces libertés, et refuser
son aide à tout pays qui leur porte atteinte.

En appliquant une telle grille d'évaluation, la
Banque montrerait que les gouvernements qui
refusent aux citoyens toute participation à la
vie politique ne sauraient légitimement
emprunter au nom de l'intérêt de leur peuple,
puisque celui-ci n'a pas voix au chapitre.
Recourir à cette grille d'évaluation mettrait
aussi à profit l'élan suscité par les droits de
l'homme pour ranimer l'intérêt faiblissant porté
au travail de la Banque. Ce serait en outre, et
ceci n'est pas négligeable, la forme de
conditionnalité la plus humaine jamais
appliquée par la Banque.

Mais alors, pourquoi ne pas le faire ? A la
Banque, les tenants du pragmatisme font
valoir qu'en vertu des statuts de la Banque, les
décisions concernant le crédit “seront fondées
exclusivement sur des considérations
économiques”. Mais cet argument ne prouve
rien. Si l'aptitude à diriger et à gouverner d'un
candidat à l'emprunt est un critère valable aux
yeux des banques commerciales, elle doit l'être
tout autant pour la Banque Mondiale. Même si
les économies des pays démocratiques ne font
pas toujours mieux que celles qui sont fondées
sur l'oppression, elles représentent un risque
moindre. Ainsi que le soulignait un rapport du
Programme des Nations Unies pour le
Développement, "aucune démocratie n’a
jamais affiché de performances aussi
lamentables que les pires dictatures ".

Refuser de prêter aux dictateurs permettrait
donc d'éviter les pires résultats économiques,
comme le non remboursement ou de perpétuels
rééchelonnements de la dette. Si la Banque
avait prêté en fonction du respect des droits
de l'homme dans le passé, elle n'aurait jamais
fait crédit à des despotes corrompus comme
Jean-Claude Duvalier en Haïti, ou Mobutu Sese
Seko au Zaïre. Des prêts que les citoyens de
ces pays sont encore en train de rembourser.
Des critères d'octroi de prêts fondés sur le
respect des droits de l'homme épargneraient
l'argent du contribuable, tout en donnant des

résultats comparables, sinon meilleurs, pour
les plus pauvres de la planète.

Questionné au sujet des prêts accordés aux régimes
dictatoriaux le mois dernier, M. Wolfensohn a
semblé le reconnaître. “Le plus simple, pour moi,
pour la Banque, serait de dire, contentons-nous
d'attendre que ces pays deviennent démocratiques”
avant de leur prêter de l'argent.

M. Wolfensohn a raison. Soit la Banque trouve
une bonne raison d'accorder de l'aide aux
dictateurs et aux tyrans, alors que les
démocraties restent sans le sou, soit elle s'en
tient à ce qui est “le plus simple” et elle arrête
de le faire. Poursuivre dans cette voie, en
invoquant des excuses plutôt que des
principes, n'est pas seulement un gâchis
d'argent. C'est une insulte aux droits
fondamentaux de milliards de personnes.

Shirin Ebadi, professeur de droit à l'Université de
Téhéran, a obtenu le prix Nobel de la paix en 2003.
Amir Attaran est professeur de droit et de santé des
populations à l'Université d'Ottawa.

______________________________

2.- G90, G20 : UNISSEZ-VOUS!
(Aileen Kwa ; article tiré de the Focus on Trade
website ; Traducteurs : Jean-Charles Ladurelle et
Bénédicte Coste de Coorditrad)

11 Juin, 2004 : " diviser pour mieux régner " :
telle est la partie qui se déroule en ce moment
à l’OMC sous l’égide de la Commission
européenne (CE) en prélude à la réunion de
juillet du Conseil Général de OMC, dans une
tentative ultime et désespérée d’affaiblir le
bloc des pays en voie de développement,
lesquels ont collectivement fait barrage aux
Américains et aux Européens qui tentaient
d’imposer brutalement leurs intérêts à Cancùn.
G r â ce à cet t e der n i èr e st r a t égi e,  les gr an des 
pui ssan ce s espè r en t  mai n t en i r  le cadr e
pr o f on dém en t  in j ust e de l’a ccor d sur 
l’a gr i cul t ur e, leq uel  est  di v er se men t  con t est é par 
les  pay s en  voi e de dév elop pemen t , et  l’ampli f i er 
par  l’i n t er médi ai r e d’un  mo dèle sur  leq uel le s
gr a n des pui ssan ces es pèr en t  tr ouv er  un  accor d 
d’i ci  jui llet . De man i èr e en cor e plus cy n i q ue , les
Et a t s- Un i s et  l’Un i on  eur op éen n e veulen t 
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i n s t i t ut i on n ali ser  la  di f f é r en ce ar t i f i ci elle  en t r e 
les  coali t i on s for mée s par  des pa y s en  voi e de
dév eloppe men t , ce qui  aur ai t  des réper c ussi on s
con si dér a bles sur  tou t es le s négo ci at i o n s de
l’O MC, lo r s du cy cle de Doh a et  a u- delà .
La différenciation des pays en voie de
développement en pays " plus développés " et
" moins développés " est une tactique à
laquelle les Européens et les Américains
pensaient déjà. Au cours des deux années qui
ont suivi la conférence ministérielle de Doha,
les discussions visant à l’application du
Traitement Spécial et Différentiel (TSD) ont été
paralysées par les deux géants qui plaidaient
pour une différenciation.Le bloc des pays en
développement s’y est opposé au motif que
l’institutionalisation de toute différenciation
entre eux affaiblirait leur pouvoir collectif qui
est leur seule force vis-à-vis des grandes
puissances. Ces récentes tactiques vont mettre
leur unité à l épreuve.

DÉFINIR LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 
En matière de négociation agricole, on
distingue en gros deux grandes catégories de
pays en voie de développement : ceux qui se
montrent plus " offensifs " pour défendre leurs
intérêts, c’est-à-dire qui cherchent à avoir
accès aux marchés extérieurs lors des
négociations, et ceux qui sont plus " défensifs
" et souhaitent protéger leurs marchés. Parmi
les pays les plus " offensifs " on compte le
Brésil, l’Argentine, le Chili, l’Uruguay, la
Thaïlande et plus récemment le Pakistan mais
aussi les membres latino-américains du groupe
de Cairns et, en particulier, le Mercosur. Les
pays " défensifs " forment un  groupe
hétérogène mais comprennent la majorité des
pays en voie de développement comme l’Inde,
la Chine, l’Indonésie (leader du G33) (1) , les
Philippines, les pays d’Afrique, les pays les
moins développés (PMD), les Caraïbes et
l’Amérique centrale.
Le G20 (2) est un groupe hétérogène pour ce
qui est des intérêts agricoles, qui réunit des
pays des deux catégories: l’Inde, la Chine,
l’Indonésie, le Nigeria et la Tanzanie aux côtés
du Brésil, de l’Argentine et de la Thaïlande.
Dans ce groupe, le Brésil et l’Inde jouent un
rôle fondamental dans l’unification des deux
camps traditionnellement opposés. Parmi les
pays qui se sont exprimé le plus clairement sur

les préoccupations liées au développement, et
qui ont un certain poids à opposer aux Etats-
Unis et à l’Union européenne à l’OMC, on
compte l’Inde, l’Indonésie et désormais la
Chine (qui joue davantage un rôle de soutien)
La plupart des pays du G90 (l’Union Africaine,
les PMD, les Caraïbes et les pays de la zone
Pacifique ACP) sont parmi les pays défensifs. À
l’exception des conférences ministérielles de
l’OMC (Doha et de nouveau à Cancun), ces pays
ont fonctionné comme des groupes
indépendants : le groupe africain, les PMD et
les pays de la zone ACP. Les plus revendicatifs
ont été le groupe africain, l’Ouganda ou la
Tanzanie au nom des PMD et parfois les
Caraïbes (la Guyane et la Jamaïque). En
revanche, sur le plan politique, nombre d’entre
eux sont vulnérables face aux pressions
américaines et européennes puisque la plupart
ont conclu des accords commerciaux
préférentiels avec les Etats-Unis (comme
l’Africa Growth and Opportunity Act, la loi sur le
développement et les opportunités en Afrique)
ou avec l’Europe (Cotonou) et dépendent de
ces puissances pour l’aide financière et les
prêts. Toutefois, leur nombre leur a permis de
faire plier les  Etats-Unis et l’Europe à Cancùn.

LA TACTIQUE DU DIVISER POUR MIEUX REGNER
DE P. LAMY
L e de r n i er  co up  de l’U n i o n  eu r o p ée n n e  ( 3) 
c on si st e  à t e n t er  de  pr o v oq ue r  des  lu t t es 
i n t es t i n es  pe r m an en t es  en t r e le s  pay s  en  vo i e
d e dé v e l op pe m en t .  L e s fr a ct ur es  po t e n t i el le s  n e
s on t  pa s  en c o r e  app a r u es  ma i s  si  les  me mb r e s 
d u pr ét e n d u G 90  son t  ex e m pt és  de s ré d uc t i on s 
d es  t ar i f s  do ua n i er s  sur  le s pr o du i t s  agr i c o le s et 
s i  le  G 2 0 co n t i n u e à év o q ue r  un  ac co r d d’ ac c ès 
a ux  mar c h é s,  de s di v i s i o n s po ur r ai en t  n aî t r e .
U n  co n f l i t  i m po r t an t  pou r r a i t  v o i r  le  j ou r 
c on ce r n a n t  la  déf i n i t i on  ou  les  cr i t è r e s à par t i r 
d es q u el s  des  pa y s  se r a i e n t  " ex e mp t é s  "  des 
r éd uc t i o n s  de  t ar i f s  dou a n i er s.  Il  n ’ y  a
a ct ue ll e me n t  au cu n e  dé f i n i t i o n  ex a ct e  du G 9 0 .
E n  ou t r e , P.  La my  n ’ a pa s  n on  pl us  pr éc i s é si  ce 
g r o up e com pr e n d r a i t  la  t o t a li t é  de s pay s
a f r i c ai n s,  de s PMD et  de s  pay s de la  zo n e  AC P
o u se ul e me n t  le s pl u s " v ul n é r a b le s "  d’e n t r e
e ux . Da n s le s  cou lo i r s  de  l’O MC ,  on  di t  q ue  le s
p ay s ex c lu s de ce  "  lo t  "  com pr e n d r a i en t  le s 
m ar ch és  pl us  im po r t a n t s du G 9 0 com me 
l ’A f r i q u e du  Su d,  l ’ E gy pt e et  le  Ma r o c. 
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Des questions ont déjà été soulevées sur les
raisons pour lesquelles certains pays des
Caraïbes, avec un PIB de 2000 dollars
pourraient être inclus tandis que d’autres dont
le PIB se situe sous la barre des 1000 dollars
seraient exclus. Les pays hors zone ACP,
Afrique, et les pays qui ne sont pas des PMD
comprennent les Philippines, l’Indonésie, la
Chine, l’Inde, le Honduras et Panama, ainsi
que les pays d’Amérique latine. Les Chinois,
par exemple, comptent 350 millions de
personnes qui vivent avec moins d’un dollar
par jour dans des conditions assez similaires à
celles des PMD. En Indonésie, le PIB est en
dessous des 800 dollars. Pourquoi ces pays
seraient-ils exclus ?
 Si  ces di st i n c t i on s son t  i n s t i t ut i on ali s ées, les
pay s que l’on  con si dè r e " plus dé v elopp és ",
en g ager on t  selo n  tout e vr ai sembla n ce un e
r éd uct i on  des t ar i f s douan i er s no n  seul emen t 
pou r  l’ag r i cult ur e ma i s éga lemen t  pour  l’i n du st r i e
( Ac cès au x  Mar c h és No n - Agr i coles,  AMN A) , sur 
les  quest i on s di t es de Si n g apour  (por t a n t  sur  la
f ac i li t at i on  de s éch a n ges commer c i aux , des
i n v est i ss emen t s , l’ap pr ov i s i on n em en t  gou v er n e- 
men t al et  la co n cur r e n ce, si  elle s abou t i ssen t )  et 
ser on t  ex c lus de  cer t a i n es clauses  S& D san s po ur 
aut an t  qu e cell es pr o posées  ai en t  un e
q ue lcon q u e v ale ur .

En  se rappelan t que ces pays (l’I n de, le Brési l, la
Ch in e)  di sposent  d’un e mar ge de manœ uv re
poli t i que plus gr ande que la plupart  des membr es
du gr oupe af r i cai n , des PMD et  de la zon e ACP,
pour  rési ster  aux  pr essi on s amér i cai n es et 
européen n es, opér er un e scissi on  ent r e les deux
about i rai t  à un échec pour  les deux gr oupes. Car 
les pays du ti er s- mon de pr ét en dument  " plus
développés " aur ai en t  un e aut ori t é mor ale
moin dr e pour  con t est er  le pr ogramme des Et at s- 
Un is et de l’Uni on  eur opéenn e à l’OMC, bi en que
l’on  pui sse se deman der si  la maj ori t é de la
populati on  de ces pay s bén éf i cie réellemen t de
meilleur es con di t i on s. Le gr oupe afr i cai n , les PMD
et  les pay s de la zon e ACP ser ai en t tout  aussi 
perdan ts car  la plupar t d’en t r e eux n’est  pas en 
mesur e de rési st er  aux  pr essi ons très for t es des
gr an des puissances. Le Ken ya est  le plus
r even dicat if  par mi  les gr oupes de la zon e ACP et 
af ri cain e et  ten t e de rési st er  mai s il est  en  pr oi e
aux cajoleri es in cessant es du Repr ésen tan t 

amér i cai n  au commerce et  du Commi ssai r e
européen  au commer ce, Pascal L amy .
L ’ex péri en ce passée a pr ouvé que lor sq ue le bloc
des pays en voie de développemen t  se
désagr égeait , les Et at s- Un i s et  l’Un ion 
européen n e ar ri v aien t  à leur  fi n s, la plupar t  du
t emps san s aucun  eff or t. Dan s la con f r on t ati on 
actuelle, les Et at s- Un i s et  l’Europe veulen t 
détour ner  l’at ten t ion  des pay s en  voi e de
développemen t  des pr éoccupat i ons relat iv es aux 
n égoci at i ons sur  les subv ent i ons nat i onales et  à
l’ex port at ion  au prof i t d’un e con f ron t at i on en tr e
ces pays afi n  de dét er mi n er quels mar chés ser ont 
t ouch és et  quels mar ch és ser on t pr ot égés. Ceux 
q ui sont  off en si f s réclameron t  san s dout e un e
défi n i ti on  plus rest r ein t e du " G 90 ". Les deux
camps pour rai ent  êtr e mi s en  con curr en ce,
désoli dar i san t  le G20 du G 90, ce qui  pour r ai t  bi en 
cr éer  des di v i si on s pr of on des au sei n  du G 20.
Cette division rappellera la confrontation entre
les pays qui font partie du projet préférentiel
européen Cotonou/zone ACP et ceux qui en
sont exclus. Lors de la conférence ministérielle
de Doha, l’Europe a su tirer profit de ces
différences avec des retombées catastro-
phiques. Alors que l’Inde luttait contre la mise
en route des questions dites de Singapour, les
pays de la zone ACP se sont entendu dire que
l’accès préférentiel au marché européen ne
pouvait être renouvelé qu’à la seule condition
qu’ils acceptent un nouveau cycle de
négociations. L’Inde a donc été isolée et le
cycle de Doha lancé contre la volonté de la
majorité des pays en voie de développement
On peut aussi voir dans cette situation un
parallèle avec les négociations TRIPS (Trade-
Related Aspects of Intellectual Property
Rights) de l’après-Doha et les négociations sur
l’importation des médicaments génériques. Les
Africains, en proie une catastrophe sanitaire
liée au virus HIV et dépourvus de capacités
productrices ont été informés que les Indiens,
les Chinois, les Brésiliens cherchaient
seulement à protéger leurs intérêts à
l’exportation (4) , tandis que le Brésil et l’Inde
disposaient d’une faible autorité morale pour
bloquer une solution qui a été présentée
comme importante pour la préservation de vies
africaines. Résultat ? Une fausse solution ou
en définitive, une solution qui multiplie les
pouvoirs de surveillance de l’industrie
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pharmaceutique sur les producteurs de
médicaments génériques.

L’ UNION ET LA VOIE FUTURE
D’i ci  à la con f ér en ce , les pay s en  voi e  de
dév eloppe men t  di spose n t  d’u n e mar ge de li ber t é
r éd ui t e pour  ne  pas f ai r e le jeu des Et a t s- Un i s et 
de l’Eur o pe. À l’h eur e act u elle, la pr o posi t i on 
con cer n an t  l’ac cès au x  mar c h és du  G 20 deman de 
t ou j our s à tous  les pay s à l’ex ce pt i on  des PMD
d’e n gager  des r éduct i on s de s tar i f s dou an i er s  au
mom en t  mê me où la pos i t i on  du G 90  telle  q u’el le
s’e st  dég agée lor s de  la ré cen t e réun i o n  en 
G uy an e ex i ge qu e le G 90 soi t  ex em pt é de s
r éd uct i on s doua n i èr es  agr i c oles.
Pou r  s’un i r , le  G 20 doi t  as sumer  les
pr é occupa t i on s du G 90 . Les pay s d’Amér i q ue
lat i n e du  G 20 et  la T h aï lan de, en  rev an ch e,
aur ai en t  tout  i n t ér êt  à se pen ch e r  sur  un e
pr o posi t i on  d’a bai sse men t  des tar i f s do uan i er s
v i s an t  le s Et a t s- Un i s et  l’Eur op e et  ex cluan t  les
pay s en  v oi e de  dév el oppeme n t . Ce t t e ac t i on 
pou r r ai t  se fai r e par  un e pr oposi t i on 
i n t r i n sèq uemen t  li ée au dum pi n g. Les pa y s qui 
pou r sui v e n t  leu r s sub v en t i o n s et  ex por t en t  le ur s
pr o dui t s subv en t i on n é s ser a i en t  con t r ai n t s à se
sou met t r e  à l’a ccor d de Doh a sur  les ré duct i o n s
des  tar i f s doua n i er s.  Les pay s en  voi e de
dév eloppe men t  dev r ai e n t  êt r e aut o r i sés à met t r e
en  place des rè gles i n di spe n sable s con c er n an t 
les  fr on t i èr es,  com me par  ex emp le, de s
r es t r i ct i on s qu an t i t a t i v es ou un  reh aus semen t 
des  tar i f s doua n i er s,  af i n  de se déf en d r e con t r e
le dumpi n g amér i cai n  et  eur opéen . 
Pendant ce temps, les pays en voie de
développement pourraient se tourner vers le
Système Global de Préférences (SGP) du
CUNCED pour les négociations permettant
l’accès aux marchés. Le SGP autorise les pays
en voie de développement à conclure des
arrangements commerciaux préférentiels entre
eux, sans se soucier du principe de l’OMC de la
nation la plus favorisée. Depuis 1979, les pays
en voie de développement sont dispensés des
règles du GATT/OMC pour mettre ces
arrangements préférentiels en place.
T ou t ef oi s , le SG P nui r a à la maj o r i t é de la
pop ulat i o n  des pay s en  voi e  de dé v elopp emen t 
s’i l se c on t en t e d’i m por t er  le mo dèle d e l’OMC q ui 
f ai t  pr év aloi r  le com mer ce sur  t ou t e aut r e
pr é occupa t i on . Des ac cor ds d’accè s aux  mar ch é s
peu v en t  êt r e pass és mai s il est  imp ér at i f  qu’i l s

r es t en t  secon da i r es par  rap por t  au
dév eloppe men t  e t  aux  dr oi t s  de l’ h omme pour  l es
pay s con t r act an t s. Le  poli t i q ue et  les obj ect i f s
de dév elo ppemen t  des pay s d oi v en t  pr év a loi r .
L e SG P a ét é co n çu en  1985 par  le  G 77 en 
r éa ct i on  tact i q ue au cy cle de l’U r uguay . Il a ét é
con soli dé  sous la f or me d’u n  acco r d in t er n at i on al
dès  1988 mai s s es f on dat eur s y on t  r en o n cé de ux 
an s  plus tar d à la su i t e de  pr ess i on s amér i ca i n es
du FMI  et  de la  Ban q u e Mon d i ale. (5)   En  vue de
la réun i o n  pr oc h ai n e du CUN CED où  les
n ég oci at i on s SG P von t  repr e n dr e, les gr an des
pui ssan ce s af f i ch en t  la mêm e ner v osi t é.  Les pay s
en  voi e de dév e loppem en t  de v r ai en t  met t r e
t ou t e leu r  én er gi e da n s cet t e aut r e sol ut i on .  Si 
le SG P pe ut  app ar aî t r e comm e un e possi b i li t é
v i a ble, celle q ui  fai t  pr év aloi r  le dév eloppe men t 
sur  le co mmer ce , ce ch oi x  pour r ai t  pose r  les
bas es éco n omi q u es et  poli t i q ues de l’un i t é de s
pay s en  v oi e de  dév el oppeme n t . L’ aut r e ch oi x 
q ui  fai t  le jeu  amér i cai n  et  eur o péen  de di v i ser 
pou r  mi eu x  régn er  est  tr op si n i st r e pou r  que l’on 
pui sse l’ en v i sa ger .
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Notes :
(1) Le G33 est actuellement composé de 40 membres. Certains
d ‘entre eux comme l’Indonésie, le Nigeria et les Philippines
font également parti du G20. D’autres comptent différents
pays d’Amérique centrale qui ont passé des accords de libre
échange avec les Etats-Unis et évitent le G20 par peur d’ une
réaction violente de l’Amérique. On compte également des
pays d’Afrique et des Caraïbes.
(2) Sous la houlette du Brésil, sa composition actuelle
comprend l’Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Chine,
Cuba, l’Egypte, l’Inde, l’Indonésie, le Mexique, le Nigeria, le
Pakistan, le Paraguay, les Philippines, l’Afrique du Sud, la
Thaïlande, la Tanzanie, le Venezuela, le Zimbabwe.
(3) Développé dans un autre article. Voir Kwa, A., "
Agriculture: Empty Promises to the South ", Juin 2004.
( 4)  Voir  la let tr e de  Rosa W hi taker ,  à l’é poq ue Repr és entant e
amé r icain e au commer c e pour  l’Af r iq ue, aux mi nistr e s de l’Af r iq ue
sub -sahar ienne,  en da te du 25 Oct obr e 2002, in Jawar a, F. and 
Kwa , A., B eh ind  t h e Sce nes  a t  the WT O , Z ed, p.  250.
(5) Shukla, S., “Trade: Emerging South Solidarity Needs
Strengthening Through GSTP”, 19 December, in SUNS (South-
North Development Monitor) #5488, 23 December 2003.
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